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• Il faut valoriser l'effort individuel. L'idée: intégrer
un facteur de mérite dans la composition de l'indice
d'attribution des écoles secondaires, pour donner priorité
aux plus consciencieux.

Eostiloement

Le mérite. Quel beau mot. Hon-
. nis aujourd'hui. Peut-être à

cause de sa proximité phonéti-
que avec le mot élite ou "élitisme"
qui irrite les nouveaux "bien-
pensants". Pourtant on reconnaît le
mérite sportif, technique ou artisti-
que. Quel est donc cemérite auquel
il ne serait pas légitime d'aspirer? Il
yale mérite intellectu~l et le mérite
professionnel.
Il n'est plus de bon ton de reven-

diquer une réussite scolaire. "Sil'en-
fant réussit c'est qu'il a été aidé par ses
parents. Le modèle de l'ascenseur so-
cial serait en panne et les élèves issus
de milieu socio-économique faible se-
raient victimes."
Le mérite profes-

sionnel aussi devient
discret. Là, il est vrai
qu'avant d'être ad-
miratif devant une
belle réussite profes-
sionnelle on sera
prudent de vérifier si
celle-ci ne cache pas
des pistons ou des
compromissions ou
le fait d'écraser ses
collaborateurs ou ses
clients. Les mauvai-
ses langues associent
aussi parfois réussite et chance. Cer-
tes il faut de la chance, point de vue
santé ou environnement familial,
mais il faut aussi quantité de travail.
Tant de gens méritants ont cons-
truit patiemment une belle carrière.
La méritocratie serait un système

politique idéal, où ne seraient nom-
més aux postes à responsabilité,
que ceux qui'par leurs résultats ont
prouvé qu'ils ont du mérite. Lemé-
rite - notion toujours un peu sub-
jective - étant d'autant plus grand

qu'on est parti de "bas". Quelle folie
aujourd'hui de ne plus reconnaître
le mérite au point de s'en méfier.
Le décret Inscription n'a laissé

aucune place au mérite. Voyons
donc une classe de sixième pri-
maire de 25 élèves qui doivent se
répartir 25 places en première "hu-
manités": 10 places dans une école
réputée bonne et à proximité,
10 places dans une "bonne" école
mais très loin et 5 places dans une
école proche mais de laquelle il n'y
a jamais un élève qui a réussi un
parcours universitaire. Je sais
qu'une bonne école n'est pas bonne
en soi, mais bonne "par rapport au
projet éducatif idéal pour chaque

ilève". Mais appelons quand même
un chat un chat.
Par un système complexe et éche-

velé, un ordinateur va attribuer
"des indices composites" à chaque
élève et lui attribuer - dans le
meilleur cas - une école. Pourront
avoir "la meilleure école" et retrou-
ver leurs camarades, ceux qui ont
déjà un frère ou un parent dans
cette école, ceux qui ont un statut
défavorisé, ou dont les parents ont
un niveau de diplôme moins élevé,
ou dont l'école est la plus proche de
leur propre maison. Lesautres rece-
vront les écoles loin ou celles dont
personne ne voulait. Allez expli-
quer cela aux 25 élèves de sixième
primaire. Comment donner du
sens?

Pourquoi l'élève
consciencieux n'a
aucune priorité pour
choisir une école qui
forme habituelle-
ment bien aux étu-
des. supérieures?
Aujourd'hui, tous les
parents choisissent
"la meilleure école"
pour leur enfant

même si le projet pé-
dagogique n'est pas
du tout en cotréla-
tion avec le potentiel
d'efforts et de con-

centration déjà démontré jusqu'ici
par l'enfant. Celui-ci rate en pre-
mière année (le nombre d'échecs a
explosé) et se retrouve complète-
ment frustré par l'enseignement
alors qu'une place dans une école
mieux en concordance avec ses ca-
pacités lui aurait permis de mener
un parcours scolaire moins chahuté
et mieux à son rythme. .
Quel gâchis aussi que tous ces en-

fants brillants en primaire sans
école qui forme au supérieur!
Osons donc intégrer un facteur de
mérite dans la composition de l'in-
dice composite. Tenons toutefois
compte qu'un élève qui fait un bon
résultat au CEBdans une école "fai-
ble" est plus méritant qu'un élève
qui obtient ce même résultat dans
une école "forte". Lissons donc les
résultats individuels au CEBde ma-
nière à ce que la moyenne des résul-
tats lissés au CEBde 90% des élèves
de chaque école soit de 70%.Toutes
les écoles primaires seraient ainsi à
égalité. Puis multiplions les indices
composites de chaque élève par son
pourcentage lissé au CEB.Ceci re-
donnera ainsi du sens à l'effort sco-
laire individuel.
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